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Distribution eau potable 

Présentation brève et synthétique 

retraçant les informations 

essentielles 

 

 
 

 

Le Budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et recettes autorisées et prévues pour l’année 

2019. Il respecte les principes budgétaires : sincérité, annualité, unicité, spécialité et équilibre. 

 

Les discussions et examen du projet de BP en Commission des Finances du 20 mars 2019 ont 

permis de poser les bases à partir desquelles a été construit le budget pour l’exercice 2019. 

 

La commune s’est fixée comme objectif de maîtriser les dépenses d’exploitation, comme les années 

précédentes, sans pour autant transiger sur le niveau et la qualité du service public de distribution 

d’eau potable. 

 

Le BP 2019 s'équilibre en recettes et en dépenses comme suit : 

 

 Section d’exploitation :  66 048.74 euros 

 section d'investissement :  66 048.74 euros 
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1/ Section d’exploitation 
 

A Recettes 

 

Le montant des recettes prévisionnelles d’exploitation s’élève à  66 048.74 €. 

Elles comprennent principalement : 

 l’excédent reporté de l’exercice 2018, 

 le produit de la surtaxe prélevée auprès des usagers (0.45 € / m3 d’eau facturé), 

 les frais de contrôle versé par le prestataire VEOLIA 

 

Il est précisé que la surtaxe a été régulièrement augmentée à partir de 2010 (passant de 0.21 à 0.45 € 

HT du m3) afin de financer les travaux de changement des branchements en plomb. 

Le budget de l’eau est aujourd’hui « stabilisé » dans la mesure où les recettes (surtaxe et frais de 

contrôle) couvrent les remboursements des emprunts, la surtaxe n’est donc plus augmentée. 

 

 

B Dépenses 

 

Le montant des dépenses d’exploitation s’élève à 66 048.74 €. 

Elles comprennent principalement : 

 le remboursement des intérêts des emprunts contractés pour les travaux de renouvellement 

des branchements en plomb, 

 la dotation aux amortissements (qui se retrouve en dépenses section d’exploitation et en 

recettes section d’investissement) 

 

L’excédent 2018 de 28 392.72 € est reporté pour 18 541.74 € en recettes d’exploitation et pour 

9 850.98 € en recettes d’investissement. 

 

          

2/ Section d’investissement 
 

A Recettes 

Le montant des recettes prévisionnelles d’investissement s’élève à 42 581.98 € 

Elles comprennent principalement : 

 l’affectation du résultat d’exploitation pour 16 783.00 €, 

 la dotation aux amortissements (qui se retrouve en dépenses section d’exploitation et en 

recettes section d’investissement) 

 

 

B Dépenses 

Le montant des dépenses d’investissement s’élève à 42 581.98 € 

Elles comprennent : 

 le remboursement du capital des emprunts contractés pour les travaux de renouvellement des 

branchements en plomb, 

 le solde des travaux de renouvellement de la canalisation d’eau potable de la 1ère partie de la 

rue des Chanois (poteau d’incendie), 

 le déficit de 2018 pour 365.10 €. 

 

3/ Synthèse du BP 2019 

Voir page 26 

 

4/ Dette 

Voir pages 27 et 28 
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